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eu lieu pendant le transport et jusqu'ä present seulement trois chevaux ont
succombö ä des cas de maladie.

En somme, on peut dire que cette premiere expörience d'achats de chevaux a

tres bien reussi.

Vaud. — M. Chuard, par lettre du 3 avril, a donnö sa dömission comme
prösident et membre du Conseil d'Etat, vu ses fonctions militaires födörales. Le Conseil

d'Etat a döcidö de le prier d'ajourner l'envoi de sa dömission jusqu'ä l'ouverture
de la prochaine session du Grand Conseil.

— Onze sociötös de tir dechues du subside fedöral pour 1874 par suite d'infraction
au reglement sur la matiere, ont öte admises ä recevoir le subside cantonal, soit
1 fr. 25 par tireur, vu que lesdites infractions sont le fait des comites plutöt que
des soeiötaires.

— Le contröle des objets d'armement, d'öquipement et d'habillement, ä Lausanne,
qui doit notablement s'augmenter par la fourniture de rhabillement, va s'etendre
dans les dependanc.es de l'ancienne maison Gaulis. II est question d'y joindre un
atelier central de coupage.

— Le Conseil d'Etat a nommö, le 7 avril courant, au grade de 2« sous-lieutenant
hors cadres M. Edouard Henny, employe au bureau du commissaire des guerres

Italie. — L'empereur d'Austro-Hongrie Francois-Joseph vient de passer quelques
jours en Italie pour rendre au roi \ictor-Emmanuel sa visite de l'an dernier. A
l'occasion de cet important övenement, qui scelle la reconciliation des deux pays
si longtemps en etat d'hostilitö, de belies fötes ont ötö donnöes aux deux souverains
par la ville de Venise et une magnilique revue du corps d'armöe du gönöral Pianelli
a eu lieu ä Vigonza le 6 avril.

IL VIENT DE PARAITRE
chez

TANERA, öditeur ä Paris; GEORG, editeur ä Geneve et Bäle; PACHE, imprimeur
ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de i'etraiiyer :

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE
DE LA

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME QUATRIEME ET DERNIER
Un volume grand in-8°, avec 4 cartes. — Prix 10 francs.

Ce volume comprend les derniöres Operations dans l'Ouest, soit de Vendöme ä
Laval y compris la bataille du Mans; la campagne du Nord, soit les batailles de
Pont-Noyelles, de Bapaume, de St-Quentin; la campagne de l'Est, avec les combats
de Dijon et de Villersexel, la bataille d'Hericourt et la retraite de l'armöe de Bourbaki

en Suisse; enfin le siege de Paris depuis le grand bombardement du 5 janvier,
avec la bataille de Buzenval. II se termine par un chapitre d'observations generales
sur les opörations de cette guerre et sur les grands camps retranches.

Prix de l'ouvrage complet : 40 francs.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
Supplement, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte colonel federal; van Muyden capitaine
fedöral d'artillerie; Curchoü capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä
l'ötranger, s'adresser ä M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Genöve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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